
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-FÉLICIEN 

Le 12 février 2024 

 PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la 
Ville de Saint-Félicien, tenue le douzième jour de février deux 
mille vingt-quatre, à 19 h 30, à l'hôtel de ville de Saint-Félicien. 
 

SONT PRÉSENTS : Monsieur Luc Gibbons, maire 
 Monsieur Bernard Boivin, conseiller 
 Madame Josée Lemay, conseillère 
 Monsieur Jean-Philippe Boutin, conseiller 
 Me Louise Ménard, greffière 
 Monsieur Dany Coudé, directeur général 
 
SONT ABSENTS : Monsieur Dany Bouchard, conseiller 
 Monsieur Michel Gagnon, conseiller 
 Monsieur Alexandre L. Paradis, conseiller 
 
12-0224-01 

OBJET : OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
 Monsieur le maire Luc Gibbons procède à l’ouverture de la 
séance. 
 
12-0224-02 

OBJET : LECTURE ET ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR  

 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR JEAN-PHILIPPE BOUTIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE l’ordre du jour de la présente séance soit accepté, tel 
que présenté. 
 
12-0224-03 

OBJET : ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 

22 JANVIER 2024 

 

 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 D’ACCEPTER, tel que soumis, le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 22 janvier 2024. 
 

12-0224-04 

OBJET : SUITES AU PROCÈS-VERBAL 

 

 Le directeur général, monsieur Dany Coudé, mentionne 
que les modules de jeux qui seront installés au Parc des Papillons 
s’adressent à des enfants âgés entre 18 mois et 12 ans. 
 
 Par ailleurs, il mentionne que la date de livraison de la 
pumptrack est prévue pour le 21 juillet 2024. 
 
12-0224-05 

OBJET : FORMATION / COMITÉ SUR L’ACCÈS À L’INFORMATION ET LA 

PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 

ATTENDU QUE l’article 8.1 de la Loi sur l’accès prévoit qu’un 
comité sur l’accès à l’information et la protection des 
renseignements personnels est chargé de soutenir l’organisme 
public dans l’exercice de ses obligations en vertu de la Loi sur 
l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (la « Loi sur l’accès »); 

 
 



12-0224-05 (suite) 

OBJET : FORMATION / COMITÉ SUR L’ACCÈS À L’INFORMATION ET LA 

PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 … 

ATTENDU QUE l’article 8.1 de la Loi sur l’accès prévoit que ce 
comité relève du directeur général et qu’il se compose de la 
personne responsable de l’accès aux documents, de celle 
responsable de la protection des renseignements personnels et 
de toute autre personne dont l’expertise est requise, incluant le 
cas échéant, le responsable de la sécurité de l’information et le 
responsable de la gestion documentaire; 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE le conseil municipal nomme les membres suivants afin 
qu’ils siègent sur ce comité : 
 

• Monsieur Dany Coudé à titre de directeur général; 

• Me Louise Ménard à titre de personne responsable de 

l’accès aux documents et de la protection des 

renseignements personnels; 

• Madame Janie Paquet à titre de personne responsable 

de la sécurité de l’information; 

• Madame Mélissa Laprise à titre de responsable de la 

gestion documentaire. 

 
12-0224-06 

OBJET : NOMINATION / LIEUTENANTS ÉLIGIBLES ET CHEF AUX OPÉRATIONS / 

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 
 

 ATTENDU la recommandation du directeur des ressources 
humaines datée du 31 janvier 2024; 
 
 ATTENDU la recommandation de la commission plénière 
constatée dans sa décision du 5 février 2024; 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR JEAN-PHILIPPE BOUTIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 QUE les personnes suivantes soient nommées à titre de 
lieutenants éligibles et de chef aux opérations au sein du Service 
de sécurité incendie, selon toutes et chacune des conditions 
prévues à la convention collective actuellement en vigueur : 
 

Lieutenants éligibles 

• Monsieur Olivier Asselin (La Doré); 

• Monsieur Pierre-Luc Mathieu (Saint-Félicien); 

• Monsieur David Renaud (Saint-Félicien); 

• Monsieur Dave Tremblay (Saint-Félicien); 

• Monsieur Dave Duchesne (Saint-Félicien). 

Chef aux opérations 

• Monsieur Mathieu Fuso (Saint-Félicien). 

 
  



12-0224-07 

OBJET : EMBAUCHE DE MADAME LÉA BÉDARD-BEAULIEU AU POSTE DE 

CONSEILLÈRE EN COMMUNICATION ET AUX RELATIONS AVEC LE MILIEU 

 

ATTENDU QUE le nouveau poste permanent à temps plein 
de conseillère en communication et aux relations avec le milieu a 
été dûment affiché; 

 
ATTENDU la recommandation du directeur des ressources 

humaines de procéder à l’embauche de madame Léa  
Bédard-Beaulieu au poste permanent à temps plein de 
conseillère en communication et aux relations avec le milieu; 

 
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 

 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
QUE madame Léa Bédard-Beaulieu soit embauchée au 

poste permanent à temps plein de conseillère en communication 
et aux relations avec le milieu, à la classe 8, échelon 3, à compter 
d’une date à déterminer entre les deux parties, et ce, selon toutes 
et chacune des conditions prévues à la convention collective 
actuellement en vigueur. 

 
12-0224-08 

OBJET : AVIS À LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC DE L’ACCEPTATION DE LA 

VILLE D’ADHÉRER À LA PROGRAMMATION 2024-2025 DU PROGRAMME 

RÉNOVATION QUÉBEC ET D’Y AFFECTER UN BUDGET 
 

 ATTENDU QUE la Société d’habitation du Québec a instauré 
un programme-cadre qui a pour objet de favoriser la mise en 
place par la Ville de mesures pour stimuler la revitalisation de la 
vocation résidentielle en déclin dans un ou des secteurs restreints 
de son territoire; 
 

SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

DE CONFIRMER à la Société d’habitation du Québec, 
l’acceptation de la Ville de Saint-Félicien d’adhérer à la 
programmation 2024-2025 du programme Rénovation Québec 
et d’y affecter un budget de 150 000 $ réparti de la manière 
suivante : 

• 75 000 $ de la part de la Ville; 

• 75 000 $ de la part de la Société d’habitation du 
Québec. 

IL EST EN OUTRE RÉSOLU de préciser que la Ville de  
Saint-Félicien désire adhérer au volet 2. Ce montant total d’aide 
financière sera assumé en parts égales par la Ville et la SHQ. 
 
12-0224-09 

OBJET : DÉCISION SUR UNE DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE /  
570, BOULEVARD DU SACRÉ-CŒUR  

 

ATTENDU la demande de dérogation mineure présentée à 
l’égard de l’immeuble situé au 570, boulevard du Sacré-Cœur, à  
Saint-Félicien; 
 
 ATTENDU la recommandation favorable du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
 ATTENDU les explications données au cours de la présente 
séance sur la teneur de la demande, la portée et les effets de la 
dérogation demandée; 
 



12-0224-09 (suite) 

OBJET : DÉCISION SUR UNE DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE /  
570, BOULEVARD DU SACRÉ-CŒUR  

 … 

 ATTENDU QU’un avis public a valablement été donné en 
conformité avec la loi et le règlement des dérogations mineures 
de la Ville; 
 
 ATTENDU QU’à la suite de l’invitation faite, personne n’a 
émis de commentaire favorable ou défavorable; 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 D’ACCORDER la dérogation mineure demandée à l’égard de 
l’immeuble situé au 570, boulevard du Sacré-Cœur, à  
Saint-Félicien ayant pour effet d’autoriser l’implantation d’un 
bâtiment secondaire à 2,1 mètres du bâtiment principal existant. 
 
 IL EST EN OUTRE RÉSOLU de préciser que la dérogation 
mineure accordée est applicable qu’à l’encontre du projet de 
construction soumis à la date de la présente résolution. 
 
12-0224-10 

OBJET : DÉCISION SUR UNE DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE /  
1049, BOULEVARD LAPRISE 

 

ATTENDU la demande de dérogation mineure présentée à 
l’égard de l’immeuble situé au 1049, boulevard Laprise, à  
Saint-Félicien; 
 
 ATTENDU la recommandation favorable du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
 ATTENDU les explications données au cours de la présente 
séance sur la teneur de la demande, la portée et les effets de la 
dérogation demandée; 
 
 ATTENDU QU’un avis public a valablement été donné en 
conformité avec la loi et le règlement des dérogations mineures 
de la Ville; 
 
 ATTENDU QU’à la suite de l’invitation faite, personne n’a 
émis de commentaire favorable ou défavorable; 
 
 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 D’ACCORDER la dérogation mineure demandée à l’égard de 
l’immeuble situé au 1049, boulevard Laprise, à Saint-Félicien 
ayant pour effet de régulariser l’implantation du bâtiment 
principal dans la marge latérale gauche. 
 
 IL EST EN OUTRE RÉSOLU de préciser que la dérogation 
mineure accordée est applicable qu’à l’encontre du bâtiment 
principal existant à la date de la présente résolution et que tout 
nouveau bâtiment principal devra être aménagé conformément 
aux normes en vigueur. 
 

  



12-0224-11 

OBJET : PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU 

D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI) / 915, BOULEVARD DU 

SACRÉ-CŒUR 
 

  

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 D’ADOPTER, en vertu du règlement 18-951 sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation 
d’un immeuble (PPCMOI) un premier projet de résolution à l’effet 
d’accorder la demande d’autorisation d’un projet particulier sur 
le lot 3 071 999 au cadastre du Québec correspondant au  
915, boulevard du Sacré-Cœur, à Saint-Félicien, relativement au 
projet d’exploitation d’un établissement relié au sport d’intérieur, 
et ce, malgré les usages autorisés au cahier des spécifications de 
la zone concernée, soit la zone 156-C, le tout, selon les éléments 
suivants : 

• Afin d’être conforme au règlement de zonage 18-943 

quant au stationnement, une entente d’utilisation doit être 

en vigueur avec les propriétés voisines;  

• Advenant une expansion de l’usage relié au sport 

d’intérieur dans l’espace vacant du bâtiment, une 

demande de permis devra être déposée et le projet devra 

être conforme aux règlements en vigueur; 

• Une rénovation de l’extérieur du bâtiment devra être 

réalisée à court terme (maximum deux ans); 

• L’exploitation des activités doit être faite uniquement à 

l’intérieur du bâtiment principal; 

• L’ajout de végétation est obligatoire sur le terrain;  

• Aucun bruit et odeur doit provenir de ce nouvel usage;  

• Aucun entreposage extérieur n’est autorisé à l’exception 

du véhicule pour le commerce, s’il y a lieu;  

• Aucun conteneur n’est autorisé sur le terrain;  

• Aucun empiétement ne peut être fait dans l’emprise  

du CN. 

DE PRÉVOIR que toute autre disposition règlementaire 
compatible avec la présente autorisation s’appliquera. 
 

12-0224-12 

OBJET : AUTORISATION D’ÉMETTRE LES PERMIS ET CERTIFICATS REQUIS 

CONFORMÉMENT AU RÈGLEMENT SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 

D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) / RÉNOVATION  
EXTÉRIEURE / 1103, BOULEVARD DU SACRÉ-CŒUR 

 

 ATTENDU la recommandation favorable du comité 
consultatif d’urbanisme; 
  

 ATTENDU les explications supplémentaires fournies au 
cours de la présente séance; 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 QUE le Service de l’urbanisme soit autorisé, aux termes des 
articles pertinents du règlement 18-949, à émettre les permis et 
certificats requis relativement à la rénovation du bâtiment sis au 
1103, boulevard du Sacré-Cœur. 
 



12-0224-13 

OBJET : DÉPÔT POUR ACCEPTATION / RAPPORT ANNUEL SUR LA GESTION 

CONTRACTUELLE / ANNÉE 2023 

 
ATTENDU QU’en vertu de l’alinéa 7 de l’article 573.3.1.2 de la 

Loi sur les cités et villes, au moins une fois l’an, la Ville doit 
déposer un rapport concernant l’application du règlement sur la 
gestion contractuelle; 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR JEAN-PHILIPPE BOUTIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 DE PRENDRE ACTE du dépôt du rapport annuel sur la gestion 
contractuelle pour l’année 2023. 
 
12-0224-14 

OBJET : DÉPÔT POUR ACCEPTATION / PROCÈS-VERBAUX DU COMITÉ 

CONSULTATIF D’URBANISME DU 3 OCTOBRE 2023 ET DU 9 JANVIER 

2024 
 

SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 DE PRENDRE ACTE du dépôt des procès-verbaux des 
séances du comité consultatif d’urbanisme tenues le 3 octobre 
2023 et le 9 janvier 2024. 
 

12-0224-15 

OBJET : DÉPÔT DU CERTIFICAT D’ENREGISTREMENT / RÈGLEMENT 23-113 / 

DÉCRÉTANT DES DÉPENSES ET UN EMPRUNT DE 475 000 $ POUR 

L’ACQUISITION D’UN CAMION DIX ROUES AVEC ÉQUIPEMENTS DE 

DÉNEIGEMENT ET BENNE À GRAVIER 
 

 ATTENDU le dépôt, aux termes de l'article 557 de la Loi sur 
les élections et les référendums dans les municipalités, du 
certificat d'enregistrement des personnes habiles à voter sur le 
règlement 23-113 décrétant des dépenses et un emprunt de 
475 000 $ pour l’acquisition d’un camion dix roues avec 
équipements de déneigement et benne à gravier, indiquant que 
le règlement est réputé avoir été approuvé par les personnes 
habiles à voter; 
 

SUR PROPOSITION DE MONSIEUR JEAN-PHILIPPE BOUTIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

 
 DE PRENDRE ACTE du dépôt dudit certificat. 
 

12-0224-16 

OBJET : DÉPÔT DU CERTIFICAT D’ENREGISTREMENT / RÈGLEMENT 23-116 / 

DÉCRÉTANT DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS ET UN EMPRUNT DE 

3 020 000 $ 
 

 ATTENDU le dépôt, aux termes de l'article 557 de la Loi sur 
les élections et les référendums dans les municipalités, du 
certificat d'enregistrement des personnes habiles à voter sur le 
règlement 23-116 décrétant des dépenses en immobilisations et 
un emprunt de 3 020 000 $, indiquant que le règlement est 
réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à voter; 
 

SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

 
 DE PRENDRE ACTE du dépôt dudit certificat. 
 
  



Madame la conseillère Josée Lemay divulgue qu’elle est en conflit 
d’intérêts pour le sujet autorisant la signature de l’avenant au bail 
intervenu avec le Centre d’action bénévole Domaine-du-Roy. En 
conséquence, elle déclare qu’elle s’abstiendra de participer aux 
délibérations, de voter ou de tenter d’influencer le vote sur ce sujet. 
 
12-0224-17 

OBJET : AVENANT AU BAIL INTERVENU AVEC LE CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE 

DOMAINE-DU-ROY / DIMINUTION DE LA SUPERFICIE LOCATIVE / 

AUTORISATION DE SIGNER 

 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE le maire ou le maire suppléant et la greffière soient et 
ils sont, par les présentes, autorisés à signer, pour et au nom de 
la Ville, l’avenant au bail intervenu avec le Centre d’action 
bénévole Domaine-du-Roy concernant la diminution de la 
superficie locative. 
 
12-0224-18 

OBJET : DEMANDE D’APPUI / ALLIANCE FORÊT BORÉALE / LEVÉE DU BLOCUS 

FORESTIER AU KILOMÈTRE 59 DU CHEMIN DOMTAR 
 

 ATTENDU QUE pendant plusieurs mois un blocus forestier a 
été tenu par des individus au kilomètre 59 du chemin Domtar au 
nord du Lac-Saint-Jean; 
 
 ATTENDU QUE des blocus forestiers ont également été mis 
en place aux kilomètres 8 et 11 du chemin Caribou dans le secteur 
de Dolbeau-Mistassini et au kilomètre 3 du chemin R0206 à 
Girardville; 
 
 ATTENDU QUE d’autres régions forestières ont vu des blocus 
forestiers être mis en place sur leur territoire au cours de la 
dernière année; 
 
 ATTENDU QUE ces blocus mettent en péril l'économie des 
communautés forestières en empêchant le transport de bois, 
causant des dommages aux infrastructures collectives et 
compromettant la sécurité des villégiateurs et des travailleurs 
forestiers en entravant la libre circulation;  
 
 ATTENDU QU’à part le gouvernement, nul ne peut fermer, 
bloquer ou empêcher la circulation sur un chemin situé en 
territoire public québécois; 
 
 ATTENDU QUE plusieurs mois de démarche juridique auront 
été nécessaires afin que l'État réussisse à faire lever certains 
blocus forestiers; 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

 

 QUE la Ville de Saint-Félicien demande au Gouvernement 
de prendre des mesures afin d'empêcher la mise en place de 
blocus forestiers sur le territoire public québécois et procède 
rapidement au démantèlement de ceux existants sur le territoire 
public québécois. 

 
  



12-0224-19 

OBJET : ADJUDICATION DE CONTRAT / FOURNITURE DE CARBURANT  
DIESEL / ANNÉE 2024 / ÉNERGIE SONIC INC. - CHAUFFAGE  
P. GOSSELIN INC. / 182 920,00 $ TAXES INCLUSES 

 

 ATTENDU l’appel d’offres public relativement à la fourniture 
de carburant diesel pour l’année 2024; 
 

ATTENDU QUE suivant l’absence de soumissions, la Ville de 
Saint-Félicien a publié sur le système électronique d'appel 
d'offres (SEAO), un avis d’intention de contracter le contrat de 
fourniture de carburant diesel pour l’année 2024 directement 
avec Énergie Sonic inc. – Chauffage P. Gosselin; 

 

ATTENDU QU’aucun fournisseur n’a manifesté son intérêt 
envers ce contrat de fourniture de carburant diesel pour  
l’année 2024; 

 

 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

 

D’ADJUGER à Énergie Sonic inc. - Chauffage P. Gosselin inc., 
pour le prix de 182 920,00 $ incluant les taxes, le contrat de 
fourniture de carburant diesel pour l’année 2024, selon les 
clauses et conditions contenues à l’avis d’intention. 

 

(PROVENANCE DES FONDS : 02-222-50-632 – SÉCURITÉ INCENDIE ET 

02-329-40-631 – TRAVAUX PUBLICS) 
 
12-0224-20 

OBJET : DÉPÔT DU RAPPORT DES DÉPENSES DES COMMISSIONS SELON LE 

RÈGLEMENT 19-976 

 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR JEAN-PHILIPPE BOUTIN 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 D’ACCEPTER, tel que déposé, le rapport des dépenses des 
commissions selon le règlement 19-976, pour la période du 
18 janvier au 7 février 2024 totalisant 8 018,40 $ et de ratifier les 
dépenses y incluses.  
 
12-0224-21 

OBJET : DÉPÔT DU RAPPORT DES DÉPENSES AUTORISÉES PAR LE PERSONNEL 

ADMINISTRATIF SELON LE RÈGLEMENT 19-976 

 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR JEAN-PHILIPPE BOUTIN 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
DE PRENDRE ACTE du dépôt, aux termes du règlement  

19-976, des rapports de dépenses autorisées par le personnel 
administratif : 
 

Directeur général 
Direction générale 
0 $ à 50 000 $  

309 531,22 $ 

Trésorière 
Service de la trésorerie 
0 $ à 5 000 $ 

23 430,59 $ 

Greffière 
Service du greffe 
0 $ à 5 000 $ 

1 996,05 $ 

Directeur des ressources humaines 
Service des ressources humaines 
0 $ à 3 000 $ 

3 409,27 $ 

Directeur 
Service des loisirs, culture et vie communautaire 
0 $ à 5 000 $ 

72 111,90 $ 

  



12-0224-21 (suite) 

OBJET : DÉPÔT DU RAPPORT DES DÉPENSES AUTORISÉES PAR LE PERSONNEL 

ADMINISTRATIF SELON LE RÈGLEMENT 19-976 

 … 

Coordonnatrice aux loisirs 
Service des loisirs, culture et vie communautaire 
0 $ à 1 000 $ 

13 411,46 $ 

Coordonnatrice culturelle 
Service des loisirs, culture et vie communautaire 
0 $ à 1 000 $ 

1 512,12 $ 

Coordonnateur des loisirs (Tobo-Ski) 
Service des loisirs, culture et vie communautaire 
0 $ à 1 000 $ 

4 956,66 $ 

Directeur 
Service de sécurité incendie 
0 $ à 5 000 $ 

14 897,26 $ 

Directrice 
Service de l’aménagement et de l’entretien du territoire 
0 $ à 5 000 $ 

N.A. 

Surintendant des travaux publics et hygiène du milieu  
Service de l’aménagement et de l’entretien du territoire 
0 $ à 5 000 $ 

57 777,08 $ 

Contremaître aux travaux publics  
Service de l’aménagement et de l’entretien du territoire 
0 $ à 3 000 $ 

13 087,68 $ 

Contremaître aux travaux publics  
Service de l’aménagement et de l’entretien du territoire 
0 $ à 3 000 $ 

1 129,75 $ 

TOTAL 517 251,04 $ 

 
12-0224-22 

OBJET : ACCEPTATION DE LA LISTE DES COMPTES / PÉRIODE DU 20 DÉCEMBRE 

2023 AU 19 JANVIER 2024 

 
 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 D’ACCEPTER, telle que déposée par le comité des finances, 
la liste des comptes pour la période du 20 décembre 2023 au 
19 janvier 2024, totalisant 1 789 671,85 $. 
 
12-0224-23 

OBJET : ADOPTION / RÈGLEMENT 24-117 / MODIFIANT LE RÈGLEMENT 23-105 

CONCERNANT LA TARIFICATION DES SERVICES DISPENSÉS PAR LA VILLE 

DE SAINT-FÉLICIEN POUR L’ANNÉE 2024 

 

 ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 22 janvier 2024, 
le conseil a déposé le projet de règlement 24-117 et y a donné 
l’avis de motion; 
 
 ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont reçu le 
règlement avant la présente séance, qu’ils déclarent l’avoir lu et 
qu’ils renoncent à sa lecture; 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 D’ADOPTER sans changement le règlement 24-117 modifiant 
le règlement 23-105 concernant la tarification des services 
dispensés par la Ville de Saint-Félicien pour l’année 2024. 
 
12-0224-24 

OBJET : INTERVENTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 

 

 Tous les membres du conseil s’expriment, questionnent et 
formulent des commentaires sur divers sujets. 
 
  



12-0224-25 

OBJET : PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 De 20 h 01 à 20 h 10 
 

a) Monsieur Daniel Mary s’adresse aux membres du 
conseil à l’égard des sujets suivants : 

▪ Concernant le sujet numéro 5 du présent 

ordre du jour « Formation / Comité sur 

l’accès à l’information et la protection des 

renseignements personnels », est-ce que ce 

comité vise uniquement la protection des 

renseignements personnels des employés 

municipaux et des membres du conseil? 

▪ Concernant le sujet numéro 18 du présent 

ordre du jour « Demande d’appui/ Alliance 

forêt boréale / Levée du blocus forestier au 

kilomètre 59 du chemin Domtar », il demande 

la pertinence de l’adoption d’une telle 

résolution. 

▪ Il demande de quelle manière le conseil 

justifie la dérogation mineure accordée lors 

de la séance ordinaire du 22 janvier 2024 à 

l’égard du 1229, rue Léonide-Claveau alors 

que selon lui, cette dérogation n’est pas 

mineure puisque son pourcentage est de 

93 %. 

12-0224-26 

OBJET : LEVÉE DE LA RÉUNION 
  

 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE l'assemblée soit levée à 20 h 10. 
 

Tel que stipulé dans la Loi sur les cités et 
villes, je certifie avoir remis au maire, en 
date du 14 février 2024, pour approbation, 
le procès-verbal des actes et délibérations 
du conseil contenant les règlements, les 
résolutions, les obligations et les contrats 
approuvés au cours de la présente séance. 
 

 ____________________________ 
Me Louise Ménard, greffière 
 
En vertu de l’article 477.1 de la Loi sur les 
cités et villes, je certifie que la Ville 
dispose des crédits suffisants pour les fins 
auxquelles des dépenses sont projetées 
dans le présent procès-verbal, ce 
_____________________. 

 

 ____________________________ 
 Janie Paquet, trésorière 

 
  



12-0224-26 (suite) 

OBJET : LEVÉE DE LA RÉUNION 

 … 

 
En vertu de l’article 53 de la Loi sur les 
cités et villes, je donne mon assentiment 
aux règlements et aux résolutions 
adoptés par le conseil au cours de cette 
séance ainsi qu’aux obligations et 
contrats qu’il a approuvés, et dont fait 
état ce procès-verbal, 
ce_______________________. 
 

_____________________________ 
Luc Gibbons, maire 
 

_____________________________ 
Président d’assemblée 
 
 

CE PROCÈS-VERBAL A ÉTÉ RATIFIÉ À LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

DE CETTE VILLE LE QUATRIÈME JOUR DE MARS DEUX MILLE  
VINGT-QUATRE. 
 
 
 
 

   

Président d’assemblée  Me Louise Ménard, greffière 

 


